
SktNCE nu 1 <'r IVLrns 1837. 

Amcrulemc nt de /p[, n. DB PuYDT au hml.1et de la g1w1·re. 

CUAPITnE n. 

SECTION PilEl\litRE. 

ART. ]cr. 

Supplément de solde aux oflicicrs-généraux , commandants <l(; c1 uupe:-. e1 

aux chefs de corps. 
Pour ~ f_;-t'inéraux de division, à raison de fr. 3,000 
Pour 12 3énéraux de brigade, à raison de fr. l ,B00 
Pour 27 colonels et chefs de corps 1 ù raison de fr. 1,000. 

Toi al. 

CIIAPITIŒ u. 
SECTION u. 

ART. 3. 
Première mise de fr. 400 à payer aux sous-officiers d'infanterie cl de snpcur:-, 

mineurs qui seraient pl'Ornus au grad(' de sous-lieutenant. 
Pour 1:,0 sous-officiers . fr, 601000 

Première mise de fr. ;500 ù paJCI' aux. sous-officiers d'artil- 
lerie et de cavalerie dans les mêmes circonstances. 

fr. 1:5,000 
)) 21,600 
!) 27,000 
fr. 6:3,600 

Pour '.20. 

Total. 

)) 10,000 
-•-•-----~-----· a 

fi'. 70,000 

CUAPITHE Il. 
SECTION III. 

Anr. H. 
Pour vinrrt chevaux en rein placement de ceux que les sous-officiers d'ar 

tilleri« el de cavalerie prnurns au grade d'officier, sont autorisés à choisir 
dnns le111· corps, ci . . fr. 12,000 

R. DE PUYDT. 


